
Subventions pour l’organisation de congrès et colloques

Mme l’Adjointe PANIER, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal, sur avis favorable

unanime de la 1
ère

Commission, d’attribuer, au titre de l’année 2006, les subventions suivantes :

Ø 1 500 € à la Fédération Nationale des Associations d’Usagers des Transports pour l’organisation

de son 15
ème

congrès national qui se tiendra du 27 au 29 octobre au Kursaal. La Fédération est

représentée sur l’ensemble du territoire, elle défend les usagers des transports et s’attache à promouvoir

des modes de transports respectueux de l’environnement. Le thème du congrès portera sur «le

financement des transports collectifs urbains et du rail». 150 participants provenant de toute la France

assisteront aux travaux.

Ø 3 000 € à l’Association Nationale des Placements Familiaux pour l’organisation des journées

nationales les 2 et 3 octobre à Micropolis. L’association a pour but de promouvoir, soutenir et défendre le

placement familial pour mineurs et jeunes majeurs. Le thème de ces journées porte sur «les innovations

et résistances en matière de la protection de l’enfance dans une société en pleine mutation». Environ

400 professionnels venant de France, Belgique et Suisse assisteront à ces journées.

Ø 1 000 € à la Fédération Sportive et Culturelle de France - Ligue de Franche-Comté pour

l’organisation du congrès fédéral sur le thème «les associations» qui se tiendra les 25 et 26 novembre à

Micropolis. La FSCF regroupe 220 000 licenciés pour 2 000 associations sportives et culturelles, 17 ligues

et 70 comités départementaux ; 1 200 personnes représentant ces différentes structures participeront au

congrès.

En cas d’accord, la somme totale, soit 5 500 €, sera imputée au chapitre 65.95/6574.89052 CS 200

du Budget Primitif 2006.

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur l’attribution de ces subventions.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, adopte ces

propositions.

Récépissé préfectoral du 30 juin 2006.

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 1271

22 juin 2006


